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Le président haïtien René Préval 
dit que son pays ne mérite plus la 
réputation d’« état failli», et il a 

raison. Le progrès récent d’Haïti est réel 
et profond, mais il est menacé par un dys-
fonctionnement institutionnel continu, 
incluant l’inexpérience du gouvernement 
en matière de collaboration avec le par-
lement. Il y a un urgent besoin de créer 
de l’emploi, d’attirer l’investissement, 
de moderniser et d’accroître l’accès aux 
services sociaux de base, et d’atteindre 
des signes tangibles de redressement 
économique. Maintenant que les Na-
tions Unies ont prolongé leur mandat 
de maintien de la paix jusqu’en octobre 
2008, la communauté internationale doit 
chercher des moyens d’accroître la ca-
pacité de l’état haïtien à absorber l’aide 
au développement et à améliorer le bien-
être de la population. L’alternative que 
représenterait l’inaction pourrait causer 
une récidive nuisible.

Haïti commence à émerger du chaos 
dans lequel le pays était engouffré ces 
dernières années. C’est une période de 
stabilité relative qui représente un cré-
neau où Haïti peut avancer sur un chemin 
solide de croissance économique, de 
développement politique et de réduction 
de la pauvreté. Mais c’est également une 
période de fragilité et de vulnérabilité 
persistantes, et le progrès n’est en aucun 
cas assuré.

En février 2006, Haïti a tenu ses pre-

mières élections en cinq ans qui ame-
nèrent au pouvoir l’ancien président 
René Préval et restaurèrent un pou-
voir élu pour la première fois depuis 
l’expulsion du président haïtien Jean-
Bertrand Aristide deux années aupara-
vant. Au cours des 18 derniers mois, le 
gouvernement haïtien, de concert avec 
les Nations Unies et d’autres partenaires 
internationaux – incluant un noyau de 
pays latino-américains, les États-Unis et 
le Canada – a atteint un progrès modeste 
mais perceptible en matière de sécurité et 
dans l’établissement, bien que minimal, 
d’une structure de gouvernance démocra-
tique. Mais les institutions publiques et 
privées sont déplorablement faibles et 
il n’y pas eu d’avancement économique 
significatif. Le chômage demeure dan-
gereusement élevé et une majorité de la 
population vit dans l’extrême pauvreté. 
Cependant, Haïti devrait être perçue 
aujourd’hui avec un optimisme prudent. 
Il y a une possibilité véritable que le pays 
construise un meilleur avenir.

Les bonnes nouvelles
Le président Préval a été intronisé en 
mai 2006 à la suite d’élections présiden-
tielles et parlementaires qui furent ju-
gées libres et justes par la communauté 
internationale et, encore plus important, 
par la grande majorité des Haïtiens. Des 
élections locales et municipales furent 
tenues en décembre dernier, complétant 
ainsi le cycle électoral d’Haïti et com-
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blant des poste clés à travers un proces-
sus démocratique. Au cours de sa pre-
mière année en fonction, le président 
Préval, à sa manière tranquille et effa-
cée, s’est montré être un leader efficace. 
Il a désigné des ministres compétents 
dans des postes critiques et a franchi les 
lignes de parti pour transcender la po-
larisation politique endémique en Haïti. 
Il a forgé des alliances avec des parties 
modérées au sein de la société civile, 
des partis politiques et du secteur des 
affaires d’Haïti tout en conservant le 
soutien aux haïtiens pauvres et en main-
tenant l’appui de la communauté inter-
nationale. Jusqu’à présent, l’instinct de 
Préval a généralement été démocratique 
et inclusif, et il a fait des choix difficiles 
tels que la décision d’affronter les gangs 
criminels de Port-au-Prince. Par contre, 
le gouvernement est toujours faible et a 
une capacité limitée à fixer des priorités 
internes ainsi qu’à implanter décisions 
et politiques. Le gouvernement a peu 
d’expérience en matière de collabora-
tion avec le parlement et le parlement 
lui-même demeure mal organisé et 
manque de ressources. Il ne contribue 
pas adéquatement au processus gou-
vernemental.

Le contexte de sécurité s’est amélioré de 
façon marquée dans les derniers mois. 
Ceci est dû largement à l’action efficace 
des 9100 soldats de la Mission des Na-
tions Unies pour la Stabilisation en Haï-
ti (MINUSTAH), qui est entrée au pays 
il y a plus de trois ans. Le Conseil de 
sécurité de l’ONU a prolongé le man-
dat de maintien de la paix jusqu’au 15 
octobre 2008, avec une force totale de 
7060 troupes militaires et 2091 officiers 
de police. Ce renouvellement d’un an 
marque la prolongation la plus longue 
de la MINUSTAH depuis le début de la 
mission, et est un signe de l’engagement 

continu de la communauté internation-
ale envers Haïti. De plus, le printemps 
dernier Préval a soutenu les efforts des 
forces de l’ONU dans la confrontation 
directe avec les gangs, particulièrement 
dans les quartiers turbulents de Port-au-
Prince tels que Cité Soleil et Martissant. 
La Police nationale d’Haïti (PNH) a en-
tamé un processus d’examen minutieux 
des dossiers d’officiers et des centaines 
d’entre eux suspectés de corruption ont 
été licenciés alors que de nouvelles re-
crues ont été choisies et formées.

La volonté politique du gouvernement 
haïtien de s’attaquer aux gangs, combi-
née à une coopération accrue entre 
l’ONU et la PNH, a mené à la capture 
ou la mort de principaux chefs de gangs 
et au rétablissement d’une présence éta-
tique dans certains des bidonvilles les 
plus dangereux du pays. Ce progrès a 
restauré la confiance de la population 
haïtienne en la mission de l’ONU et a 
augmenté le soutien au gouvernement 
haïtien au complet. Mais le nouveau 
calme en Haïti sera difficile à maintenir: 
toute réduction des forces de l’ONU 
sans une augmentation substantielle de 
la présence policière mènerait a un re-
tour de la violence. En outre, bien que 
les pays latino-américains continuent 
à fournir l’essentiel des troupes onusi-
ennes, plusieurs chercheront éventuel-
lement à favoriser le développement 
plutôt que le maintien de la paix. Haïti 
bénéficierait d’une stratégie pour gérer 
ce processus à long terme.
 
L’économie d’Haïti semble se stabiliser 
après des années de stagnation et de re-
cul. Haïti a atteint une croissance de son 
PNB de plus de deux pour cent l’année 
dernière, même si la croissance par ha-
bitant demeure négative. Cette année, le 
taux de croissance du pays sera de plus 
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de quatre pour cent – à peine au-dessus 
du taux de croissance de la population, 
mais un pas dans la bonne direction tout 
de même. 

Cette augmentation, que de nouvelles 
préférences commerciales américaines 
votées l’année dernière pourraient aider 
à entretenir, est due à l’accroissement 
de l’aide étrangère et aux transferts de 
fonds. Le secteur manufacturier d’Haïti 
montre des signes de renouveau. Les 
économistes haïtiens ont établi un cli-
mat macroéconomique favorable, en 
coupant l’inflation de plus de 40 pour 
cent à moins de 10 pour cent et en sta-
bilisant la monnaie d’Haïti. Malgré ces 
gains, l’économie haïtienne demeure 
stagnante sur la plupart des fronts et 
est durement touchée par le chômage 
généralisé. Même avec un leadership 
national soutenu, cela prendra plu-
sieurs années d’aide étrangère avant 
qu’Haïti puisse faire son propre chemin 
économiquement. 

Défis clés
Quelques-uns des défis politiques et so-
ciaux les plus urgents d’Haïti sont :

• Renforcer le parlement et ses rela-
tions avec le gouvernement. Toutes 
les institutions d’Haïti demeurent 
faibles. Le parlement d’Haïti n’a ni 
les ressources ni l’expérience pour 
jouer son rôle législatif. Le président 
et l’administration  n’ont que peu de 
mécanismes pour interagir avec le 
parlement. Les partis politiques sont 
centrés sur des personnalités locales et 
ne jouent aucun rôle dans l’intégration 
de la population élargie. Ce sont des 
problèmes inter reliés qui doivent être 
abordés conjointement. 

Actuellement, le parlement haïtien 
agit comme si son rôle principal était 
de ratifier ou de bloquer l’action de 
l’exécutif au lieu de formuler des poli-
tiques. De nombreux parlementaires 
manquent de personnel, d’équipement, 
de locaux et d’autre infrastructure. 
Quelques officiels élus utilisent leurs 
voitures comme bureaux. En août, un 
vote parlementaire de « non confiance 
» a expulsé le ministre de la culture du 
Président Préval et a souligné les rela-
tions précaires et conflictuelles entre 
les branches exécutive et législative. 
De plus, alors que de nombreux par-
lementaires ont d’impressionnantes 
références et sont bien intentionnés, 
d’autres ont cherché à être élus pour 
obtenir l’immunité parlementaire qui 
les empêche d’être poursuivis pour 
activités illégales.
  

• La Police nationale d’Haïti et 
l’administration de la Justice. Le 
besoin de recruter et de former une 
nouvelle force policière haïtienne est 
une priorité centrale du gouvernement 
et de la communauté internationale. 
La tâche est intimidante et l’échec 
d’efforts similaires dans les années 
1990 souligne le besoin d’un engage-
ment à long terme sur cette question. 
Cependant, il y a un mouvement dans 
la bonne direction. Aujourd’hui, la 
Police nationale d’Haïti (PNH) est 
composée de 7000 policiers. En outre, 
1400 autres auront complété leur for-
mation d’ici mi-2008. Mais la PNH 
est toujours loin de son objectif de 15 
000 officiers. 

Les centres d’entraînement courants 
sont insuffisants pour combler les 
besoins de la PNH et la communauté 
internationale a, jusqu’à présent, re-
fusé d’aider à construire de nouveaux 
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établissements. De plus, la PNH 
manque toujours d’une force aérienne 
(par hélicoptère) et la garde côtière est 
complètement inadéquate. Dans le but 
d’endiguer la corruption, des centaines 
de policiers ont été licenciés, surtout 
pour participation dans les gangs ou 
pour abus de droits humains. Les of-
ficiels espèrent qu’une augmentation 
des salaires des policiers contribuera 
à réduire l’attrait des gains illégaux. Il 
y a présentement trois lois concernant 
la modernisation du système judici-
aire en attente de sanction par le Par-
lement, mais l’effondrement général-
isé du système judiciaire rend quasi 
impossible la poursuite d’officiers 
de police et la plupart des criminels 
ordinaires sont libérés également. In-
versement, de nombreuses personnes 
possiblement innocentes attendent 
derrière les barreaux pour que leurs 
cas soient entendus. La nécessité de 
former plus de juges et d’améliorer 
l’infrastructure physique est extrême-
ment pressante.

• Le potentiel d’un effondrement con-
stitutionnel. La constitution haïti-
enne oblige à des élections nationales 
fréquentes qui mettent une grande 
pression financière et organisation-
nelle sur le gouvernement et la com-
munauté internationale. Les élections 
nombreuses et coûteuses requises 
par la constitution sont insoutenables 
étant donné la rareté  des ressources 
à la disposition de l’état haïtien. Par 
exemple, la constitution exige que 
10 sénateurs partent en élections en 
décembre (en plus d’un onzième siège 
sénatorial laissé vacant par la mort 
de son occupant dans un accident de 
voiture l’hiver dernier). Ceci serait la 
sixième élection nationale en Haïti en 
18 mois, et le coût est estimé à plus de 

US$15 millions. 

Amender la constitution dans le but 
de rationaliser les élections haïtiennes 
demande l’action de trois gouverne-
ments successifs. De plus, le registre 
civil pour les élections de 2006 est 
déjà dépassé. La stabilité politique 
d’Haïti est menacée par la possibili-
té d’élections sujettes à des retarde-
ments indéfinis. Les élections séna-
toriales prévues en décembre seront 
la prochaine épreuve. Si elles sont 
retardées, le sénat haïtien débutera 
2008 avec moins des deux tiers de 
ses 30 sièges comblés. Ce n’est guère 
un signe prometteur pour le retour du 
pays à une démocratie électorale. 

• Éducation. Plus de la moitié de la 
population d’Haïti est fonctionnel-
lement illettrée et quelques 500 000 
enfants d’age scolaire n’ont jamais 
eu la chance d’aller à l’école. Le sys-
tème scolaire public est mal géré et 
n’atteint qu’une minorité d’enfants, 
laissant ainsi aux écoles privées le 
soin de combler cet énorme vide avec 
de larges variations au niveau de la 
qualité et du cursus. Même les enfants 
qui reçoivent une éducation apprend-
raient peu. 

Une importante contrainte pour le 
système scolaire est la qualité et le 
nombre d’enseignants. Environ 1000 
enseignants supplémentaires sont 
nécessaires pour répondre à la de-
mande. De nouveaux partenariats 
entre agences publiques et écoles du 
secteur privé pourraient fournir une so-
lution d’avenir. Une loi a été soumise 
au parlement haïtien qui créerait  le 
cadre pour un dialogue public-privé et 
pour améliorer la gouvernance du sec-
teur scolaire. Certains parlementaires 
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craignaient que cette loi mènerait à 
la suprématie du secteur privé sur le 
public en matière d’éducation, mais 
de nouvelles alliances et ressources 
sont désespérément requises pour 
élargir et améliorer l’éducation. 

Nos conclusions
1.	 Face à ces défis pressants – en 
plus du besoin urgent de relancer 
l’économie haïtienne et de maintenir 
les améliorations au niveau sécurité – 
les États-Unis, le Canada, les agences 
des Nations Unies et la communauté 
internationale ont un rôle critique 
à jouer dans l’avancement du pays. 
L’implication soutenue de la commu-
nauté internationale est cruciale pour 
qu’Haïti émerge en tant qu’état viable 
et autosuffisant – et le renouvellement 
du mandat de l’ONU est une partie 
nécessaire de cet engagement.

2.	 Le président René Préval a sur-
passé les attentes en termes de sa ca-
pacité à maintenir un niveau de paix 
sociale et à centrer les priorités gou-
vernementales sur des enjeux clés 
tels que la sécurité. Il ne fait pas de 
miracles et continue à faire face à 
d’importantes contraintes dans sa 
capacité d’agir, mais il a démontré 
qu’il était un partenaire fiable pour le 
développement.

3.	 La plupart des agences donatri-
ces internationales s’efforcent tou-
jours de comprendre comment tra-
vailler efficacement en Haïti. Tout en 
reconnaissant que de grands pas ont 
été faits dans les dernières années, 
l’aide ne demeure que vaguement 
coordonnée et place bien souvent un 
lourd fardeau administratif sur le gou-
vernement haïtien et ses pauvres res-

sources institutionnelles. Une meil-
leure coordination entre les banques 
de développement, les agences d’aide 
internationales et le gouvernement 
haïtien demeure une priorité élevée.

4.	 La mission des Nations Un-
ies en Haïti a beaucoup bénéficié 
de l’implication d’un noyau de 
pays latino-américains comprenant 
l’Argentine, le Brésil, le Chili et 
l’Uruguay. Leur engagement continu, 
ainsi qu’un plus grand rôle du Mex-
ique, devraient être encouragés et 
soutenus par les acteurs traditionnels 
du développement.

5.	 Haïti souffre d’un manque de 
capacité d’absorption qui a plusieurs 
effets néfastes. Les ressources sont 
souvent lentes à atteindre leur but 
prévu et le gouvernement se trouve 
dans l’incapacité d’implanter les pro-
jets désirés. Le manque de personnel 
adéquat demeure un problème cri-
tique. Les agences de développement 
international devraient réserver des 
fonds pour permettre au gouverne-
ment d’engager du personnel com-
pétent et bien formé au sein de cer-
tains ministères prioritaires. Ainsi 
que l’administration Préval pourrait 
bouger plus rapidement et exécuter 
ses plans.

6.	 Les problèmes importants 
d’Haïti sont aggravés par le fait que 
sa mauvaise réputation occulte le 
progrès réel qui a été accompli et dé-
courage de ce fait l’investissement, le 
tourisme et le soutien aux nouvelles 
initiatives. Les agences de classement 
international devraient revoir leurs 
données sur Haïti afin d’assurer que 
leur jugements reflètent la situation 
actuelle et ne soient pas fondés sur de 
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l’information maintenant désuète. 

7.	 Le parlement haïtien nécessite 
une attention urgente pour qu’il puisse 
commencer à jouer son rôle dans le 
processus démocratique. Mal organisé 
et basé sur un faible système de partis, 
le parlement a, jusqu’à présent, été da-
vantage un obstacle qu’un partenaire 
dans le développement d’Haïti. Les 
efforts de formation des parlemen-
taires ont été insuffisants jusqu’ici, 
mais sont en cours. De nouveaux ef-
forts pour renforcer le parlement sont 
d’une priorité absolue. Une attention 
plus grande sur le parlement lui-même 
doit être assorti à l’amélioration de la 
capacité du gouvernement à travailler 
avec les officiels élus.

8.	 Le contexte de sécurité d’Haïti 
s’est nettement amélioré ces derni-
ers mois. La mission de maintien de 
la paix des Nations Unies est devenue 
beaucoup plus efficace dans son at-
taque des gangs, source des violences 
dans les bidonvilles de Port-au-Prince 
et des Gonaïves. Cependant, toute ré-
duction des troupes de l’ONU résult-
erait en un regain de violence à moins 
que les efforts d’assainissement et 
de formation de la Police Nationale 
d’Haïti soient non seulement soutenus 
mais également augmentés. De plus, 
l’administration générale de la justice 
en Haïti est en péril est doit être au 
cœur de l’assistance internationale.

9.	 Le taux de chômage galopant 
est un des défis principaux auxquels 
Haïti fait face présentement. Ayant 
augmenté le niveau de sécurité, le 
gouvernement et la communauté in-
ternationale doivent maintenant étab-
lir des preuves concrètes que le niveau 
de vie s’améliore en se concentrant 

sur l’emploi, l’investissement et 
l’infrastructure. Bien que certains pro-
grammes de création d’emploi aient 
été implantés, il est clair que davantage 
d’efforts sont requis afin de générer de 
l’emploi qui aidera les Haïtiens à com-
bler leurs besoins primaires et à former 
la base d’une stabilité sociale accrue. 
Plusieurs des importants défis d’Haïti 
tels que la santé publique l’hygiène, 
l’enlèvement des déchets et le dével-
oppement de l’infrastructure de base 
peuvent être résolus en se servant du 
vaste réservoir de main-d’œuvre non 
qualifiée et semi qualifiée d’Haïti. 
Des approches innovatrices à la créa-
tion d’emploi doivent être une priorité 
élevée.

La conjoncture actuelle en Haïti est cri-
tique. Les efforts internationaux ont énor-
mément contribué au maintien de la paix 
et à la stabilisation économique, mais peu 
de progrès visible a été fait dans la pro-
motion du développement économique 
et de l’amélioration du bien-être social. 
Le gouvernement haïtien et ses parte-
naires de développement internationaux 
ont maintenant un an pour se concentrer 
sur ces tâches importantes avant que le 
mandat de maintien de la paix de l’ONU 
n’arrive à échéance en octobre 2008. Le 
progrès prometteur mais fragile d’Haïti 
sera difficile à maintenir à moins que les 
autorités haïtiennes et internationales ne 
s’engagent à affronter les problèmes du 
pays avec insistance renouvelée. 
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